
 
 
 

 

 

 
 

 

 

PRÉINSCRIPTIONS SCOLAIRES 

(pour les nouveaux élèves) 
 

 

 

Les préinscriptions à l’école pour la rentrée 2024-2025 se 

feront en mairie :  
 

 

du 15 au 27 avril 2024 
(aux heures d’ouverture du secrétariat) 

 

 

 

Attention : seuls les enfants nés avant le 31 décembre 2021 pourront être 

inscrits. 
 

 

Pièces à fournir obligatoirement : 

- Livret de famille ou acte de naissance de l’enfant 

- Justificatif de domicile récent 

- Justificatif de l’autorité parentale si les parents sont divorcés ou 

séparés 

 

 
L’admission à l’école, sur présentation du certificat délivré en mairie, se 

fera auprès du directeur de l’école sur prise de rendez-vous par mail : 

ecole.naisey@ac-besancon.fr à partir du 13 mai 2024. 

 

Secrétariat ouvert :  Lundi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h 

    Mardi de 16h à 19h 

Mairie 
de 

Naisey-les-Granges 

 


